
FICHE AMENDEMENT

Proposition d'amendement à l'Article 3 :

Déposée par M. Pierre LEQUILLER, Président de la Délégation pour l'Union
européenne
_____________________________________________________________________

Article 3 :

Dans le point 2., après les mots « les hommes et les femmes », insérer les mots « , la
qualité du travail, la santé publique, la formation tout au long de la vie, »

_____________________________________________________________________

Explication éventuelle :

Cet amendement reprend des objectifs importants mentionnés par les Traités actuels
et des recommandations du groupe de travail sur l'Europe sociale.


